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    Présentation

    Les changements législatifs et règlementaires concernant les universités ont été considérables au cours de ces dix dernières années depuis l’adoption de la nouvelle organisation pédagogique LMD, en passant par la loi sur la recherche puis la loi du 10 août 2007 relatives aux libertés et responsabilités des universités (LRU). Cette dernière a notamment prévu de permettre, sans obligation, aux universités de devenir propriétaires des biens immobiliers appartenant à l’État et qui leur sont actuellement affectés ou mis à disposition, c’est à dire près de 18 million de mètres carrés. À l’égard de ces biens, les universités assument déjà, depuis 1989, les droits et obligations du propriétaire à l’exception du droit de disposition et d’affectation.
On attend de l’élargissement de la compétence et de la responsabilité des universités en matière immobilière une rationalisation et une meilleure gestion du patrimoine immobilier des universités. Devenues propriétaires, les universités n’en resteront pas moins des personnes publiques et leurs biens immobiliers relèveront de la propriété publique. De quelles libertés les universités disposeront elles une fois devenues propriétaires en contrepartie quelles nouvelles obligations, en particulier financières, devront-elles assumer ? En bref quelles questions les universités doivent elles se poser pour faire le choix raisonné de devenir propriétaire ou de refuser cette nouvelle responsabilité ?
Tel est l’objet de la présente étude. Elle résulte d’une convention passée entre la Conférence des présidents d’université et la Caisse de Dépôts et Consignations qui unissent à nouveau leurs efforts, comme elles l’ont déjà fait sur d’autres thèmes, schémas numériques, vie étudiante, développement durable, fondations… Elle a été réalisée au cabinet Salans et Associés par une équipe dirigée par Marc Fornacciari à laquelle ont été associées les experts de la Conférence des présidents d’université et de la Direction Juridique et Fiscale de la Caisse des Dépôts.
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Introduction

Caisse des Dépôts
Conférence des présidents d’université


La présente étude (l’« Étude ») porte sur le mécanisme prévu par l’article L. 719-14 du Code de l’éducation, issu de la loi n˚ 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités (la « LOI LRU »), qui permet aux universités de demander le transfert des biens immobiliers appartenant à l’État qui, à ce jour, leur sont affectés ou mis à disposition [1] . Elle en analyse le mécanisme et les conséquences en termes de gestion patrimoniale.

Si la LOI LRU permet le transfert de propriété des biens tant mobiliers qu’immobiliers, l’Étude se concentre uniquement sur ces derniers.

Afin de faciliter l’appréhension de cette Étude, des fiches synthétiques sur les principaux thèmes abordés sont présentées tout au long de l’analyse.



Notes du chapitre
[1] ↑ La loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris a modifié l’article L. 719-14 du Code de l’éducation afin de permettre également un tel transfert pour les biens appartenant à l’Établissement Public de Paris-Saclay.


Contexte et enjeux : les compétences et responsabilités élargies de la LOI LRU

Caisse des Dépôts
Conférence des présidents d’université


1 - Les compétences élargies : le contexte
L’article 32 de la LOI LRU, devenu l’article L. 719-14 du Code de l’éducation, prévoit, sans l’encadrer dans un délai spécifique, la possibilité pour l’État de transférer aux universités la propriété des biens qui leur sont affectés ou mis à disposition.

Ce nouvel outil de gestion patrimoniale s’inscrit dans le contexte plus général de la reconnaissance de compétences élargies aux universités, particulièrement dans le domaine budgétaire et de gestion des ressources humaines.

Le titre III de la LOI LRU est consacré aux nouvelles responsabilités des universités. Il est ainsi prévu que, dans un délai de cinq ans à compter de la publication de la loi, toutes les universités peuvent demander à bénéficier de nouvelles responsabilités en matière budgétaire et de gestion des ressources humaines [1] . La loi ayant été publiée en août 2007, le délai de cinq ans expirera en août 2012.

Aux termes de l’article L. 712-8 du Code de l’éducation introduit par la LOI LRU :

« Les universités peuvent, par délibération adoptée dans les conditions prévues à l’article L. 711-7, demander à bénéficier des responsabilités et des compétences élargies en matière budgétaire et de gestion des ressources humaines prévues aux articles L. 712-9, L. 712-10 et L. 954-1 à L. 954-3.
Les dispositions des articles mentionnés au premier alinéa s’appliquent sous réserve que la délibération du conseil d’administration soit approuvée par arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l’enseignement supérieur. »

1.1 - Matière budgétaire
Les nouvelles compétences en matière budgétaire sont détaillées à l’article L. 712-9 du Code de l’éducation selon lequel :

« Le contrat pluriannuel d’établissement conclu par l’université avec l’État prévoit, pour chacune des années du contrat et sous réserve des crédits inscrits en loi de finances, le montant global de la dotation de l’État en distinguant les montants affectés à la masse salariale, les autres crédits de fonctionnement et les crédits d’investissement.
Les montants affectés à la masse salariale au sein de la dotation annuelle de l’État sont limitatifs et assortis du plafond des emplois que l’établissement est autorisé à rémunérer. Le contrat pluriannuel d’établissement fixe le pourcentage maximum de cette masse salariale que l’établissement peut consacrer au recrutement des agents contractuels mentionnés à l’article L. 954-3.
L’établissement assure l’information régulière du ministre chargé de l’enseignement supérieur et se dote d’instruments d’audit interne et de pilotage financier et patrimonial selon des modalités précisées par décret.
Les comptes de l’université font l’objet d’une certification annuelle par un commissaire aux comptes. »


Cet article offre donc aux universités :
	un accroissement du périmètre de leur budget, l’ensemble des rémunérations des personnels des établissements y étant inclus ;

	une maîtrise accrue des subventions, par la mise en place d’une « fongibilité asymétrique » des crédits permettant un redéploiement des crédits entre les trois enveloppes que sont le personnel, le fonctionnement et l’investissement, seule l’enveloppe des personnels ne pouvant être majorée ;

	un horizon temporel nouveau, par une évolution pluriannuelle du montant de la dotation de l’État, sous réserve toutefois des dispositions de la loi de finances.



Afin d’assurer au mieux ces nouvelles responsabilités, la loi prévoit la mise en place d’une certification annuelle des comptes et d’instruments de pilotage financier.

L’article L. 712-9 du Code de l’éducation a été complété par l’adoption du décret no 2008.618 du 27 juin 2008 relatif au budget et au régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel bénéficiant des responsabilités et compétences élargies. Les dispositions de ce décret ont ainsi vocation à s’appliquer aux universités bénéficiant des compétences élargies (donc à l’ensemble des universités d’ici à 2012) et à remplacer le décret no 94-39 du 14 janvier 1994 fixant le régime budgétaire actuel des établissements publics à caractère scientifique culturel et professionnel (EPSCP) [2] .

Le décret de 2008 prévoit notamment un titre entier concernant les outils de pilotage et de performance (il impose ainsi aux universités de se doter d’un projet annuel de performances, d’instruments d’analyse rétrospective, d’outils de restitution et de valorisation de l’information financière…). Les modifications apportées par le décret de 2008 s’appuient également sur la refonte de l’instruction M93.

1.2 - Gestion des ressources humaines
Les compétences élargies relatives à la gestion des ressources humaines sont détaillées à l’article L. 712-9 et aux articles L. 954-1 à -3 du Code de l’éducation et se caractérisent par :
	la fixation d’un plafond d’emplois global offrant à l’université la maîtrise de la structure de ses emplois ;

	la souplesse de gestion de l’activité des personnels, le conseil d’administration étant compétent pour définir les principes de répartition des obligations des personnels enseignants et de recherche ;

	la compétence offerte aux présidents des universités pour l’attribution de primes au personnel ;

	la possibilité assouplie de recrutement de contractuels de haut niveau.



D’ici à 2012, les universités bénéficieront ainsi de nouvelles responsabilités et de compétences élargies. La gestion patrimoniale des universités s’inscrit dans ce contexte général.


2 - La gestion patrimoniale
Comme indiqué ci-dessus, les universités bénéficieront des compétences élargies d’ici 2012, mais aucun délai ne vient encadrer la possibilité offerte par le nouvel article L. 719-14 du Code de l’éducation issu de l’article 32 de la LOI LRU selon lequel :

« L’État et l’Établissement public de Paris-Saclay peuvent transférer aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel qui en font la demande la pleine propriété des biens mobiliers et immobiliers appartenant à l’État ou à l’Établissement public de Paris-Saclay qui leur sont affectés ou sont mis à leur disposition. Ce transfert s’effectue à titre gratuit. Il s’accompagne, le cas échéant, d’une convention visant à la mise en sécurité du patrimoine, après expertise contradictoire. Il ne donne lieu ni à un versement de salaires ou honoraires au profit de l’État ni à aucune indemnité ou perception de droits ou de taxes au profit de l’État. Les biens qui sont utilisés par l’établissement pour l’accomplissement de ses missions de service public peuvent faire l’objet d’un contrat conférant des droits réels à un tiers, sous réserve de l’accord préalable de l’autorité administrative compétente et de clauses permettant d’assurer la continuité du service public. »


L’enjeu pour les universités, à travers la possibilité de demander le transfert de propriété des biens qui leur sont jusque-là affectés ou mis à disposition, est de disposer des droits du propriétaire sur ces biens, c’est-à-dire essentiellement du droit d’aliéner tout ou partie de son patrimoine.

La principale contrepartie de ce nouveau pouvoir réside dans le transfert de l’État vers les universités de la charge financière du renouvellement, ce qui implique de réfléchir aux nouvelles modalités d’intervention de l’État dans le financement de l’immobilier universitaire.

3 - Champ de l’étude
L’objet de la présente Étude n’est pas d’exposer l’ensemble des problèmes liés au patrimoine universitaire, qui ont fait l’objet ces dernières années de nombreux travaux [3] . Il est centré sur la question du transfert en pleine propriété aux universités de certains biens appartenant à l’État sur la base de l’article L. 719-14 du Code de l’éducation. L’Étude porte donc principalement sur les biens dont l’État est propriétaire et pour lesquels le mécanisme de l’article L. 719-14 est applicable : cela permet en réalité d’appréhender la plus grande partie du patrimoine universitaire, la quasi-totalité des immeubles utilisés par les universités appartenant à l’État, même si quelques établissements disposent de biens propres ou utilisent des biens appartenant à des collectivités territoriales (le plus illustre exemple étant sans doute celui de l’immeuble de la Sorbonne, qui appartient à la Ville de Paris). Pour ce qui est du patrimoine universitaire relevant de la propriété des collectivités territoriales, l’Étude tente en outre d’identifier, tout au long de ses développements, les éventuelles analogies ou différences entre ces biens et ceux relevant de la propriété de l’État.

L’ambition de l’Étude est de donner aux présidents des universités et à leurs conseils d’administration des instruments de réflexion et de décision leur permettant de mieux comprendre si et dans quelles conditions ils ont intérêt à demander le transfert en pleine propriété du patrimoine universitaire et de leur exposer de façon claire les conséquences diverses d’un tel transfert.

L’Étude comprend quatre grandes parties :
	la première présente une typologie du patrimoine universitaire, en distinguant selon sa propriété d’une part, son appartenance au domaine public ou au domaine privé d’autre part ;

	la deuxième détaille les différentes façons de valoriser et de gérer le patrimoine ;

	la troisième expose le mécanisme du transfert de propriété au titre de l’article L. 719-14 du Code de l’éducation ;

	la quatrième résume les conséquences pratiques de ce transfert.



Une annexe est consacrée, à titre d’illustration, à un mode particulier de valorisation du patrimoine universitaire : les installations de production d’électricité photovoltaïque [4] .

Nous entendrons par « patrimoine universitaire » l’ensemble des biens immobiliers dont disposent les établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche, quelle que soit la nature des droits qu’ils ont sur ces biens et le régime qui leur est applicable.



Notes du chapitre
[1] ↑ Article 49 de la LOI LRU.

[2] ↑ Décret no 94-39 du 14 janvier 1994 relatif au budget et au régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel.

[3] ↑ Annexe IV.

[4] ↑ Annexe I.


        Première partie



Typologie du patrimoine universitaire



Caisse des Dépôts

Conférence des présidents d’université






1 - Distinction selon la propriété

On verra dans la deuxième partie que les règles de gestion et d’utilisation du patrimoine dépendent notamment du point de savoir si les universités en ont ou non la pleine propriété. Il est donc essentiel de consacrer quelques développements à cette distinction.

Le patrimoine universitaire est en effet composé de biens immobiliers dont les universités sont propriétaires, mais aussi de biens dont elles n’ont pas la propriété mais qui sont mis à leur disposition. Ce sont ces derniers qui sont susceptibles d’être affectés par les dispositions de l’article L. 719-14 du Code de l’éducation.



1.1 - Biens appartenant en pleine propriété aux universités : comment devenir propriétaire ?

On peut distinguer, parmi les biens appartenant aux universités, ceux qu’elles ont acquis à titre onéreux (1.1.1), ceux qu’elles ont reçus à titre de dons ou de legs (1.1.2), et enfin les biens dont la propriété pourra leur être transférée en application de l’article L. 719-14 du Code de l’éducation (1.1.3).



1.1.1 - Acquisition à titre onéreux

L’article L. 1111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) prévoit que « Les acquisitions de biens et droits à caractère immobilier s’opèrent suivant les règles du droit civil ». Quelques spécificités doivent toutefois être notées.

L’avis du service des domaines doit être recueilli préalablement à toute opération. En effet, l’article 4 du décret du 14 mars 1986 [1]  prévoit la consultation du service des domaines par les établissements publics de l’État, avant toute entente amiable, notamment pour les projets d’opérations immobilières comme les baux, les accords et les conventions ayant pour objet la location d’immeuble, ainsi que pour les acquisitions à l’amiable de droits immobiliers donnant vocation à l’attribution en pleine propriété d’immeubles, au-delà d’un montant fixé par arrêté [2] . La consultation est notamment obligatoire, en ce qui concerne les acquisitions, lorsque l’opération envisagée excède 75 000 € en valeur vénale.

L’avis du service des domaines porte, selon l’article 7 du décret précité et en ce qui concerne les opérations immobilières des universités, sur les « conditions financières de l’opération », et « sur le choix des emplacements et des constructions existantes ou à édifier ».

En outre, la consultation du service des domaines doit permettre, depuis la circulaire du Premier ministre du 28 février 2007 relative à la modernisation de la gestion du patrimoine immobilier de l’État, de s’assurer que l’opération en cause est conforme aux orientations de la politique immobilière de l’État.

Il faut rappeler que la procédure de passation des contrats d’acquisition (ou d’ailleurs de location) ne se trouve pas soumise au Code des marchés publics (CMP), celui-ci prévoyant, en son article 3, 3o l’exclusion des « accords-cadres et marchés de services qui ont pour objet l’acquisition ou la location, quelles qu’en soient les modalités financières, de terrains, de bâtiments existants ou d’autres biens immeubles, ou qui concernent d’autres droits sur ces biens ».

La conclusion des contrats d’achat relève de la compétence :


	pour les EPSCP ne bénéficient pas encore des compétences élargies : de l’ordonnateur principal après avis conforme du conseil d’administration [3]  ;


	pour les EPSCP bénéficiant des compétences élargies : du président de l’université qui, aux termes de l’article L. 712-2 du Code de l’éducation, « conclut les accords et conventions » préalablement approuvés par le conseil d’administration (article L. 712-3 du Code de l’éducation) [4] .




En outre, si le recours à l’emprunt est envisagé, l’accord du ministère de l’enseignement supérieur et de la Recherche et du budget est nécessaire, que le régime financier de l’établissement relève du décret de 1994 ou de celui de 2008 [5] .

L’article L. 1212-1 du CG3P précise enfin en ce qui concerne la forme de l’acte d’acquisition, que les établissements publics peuvent recourir à la forme notariée ou à la forme administrative. Dans cette seconde hypothèse, et conformément à l’article L. 1212-5 du même Code, les autorités de l’établissement doivent alors recevoir ces actes et en assurer la conservation, et leur conférer l’authenticité en vue de leur publication au fichier immobilier.

Notons que l’université peut recourir à des formes plus particulières d’achat, comme le crédit-bail et la vente en l’état futur d’achèvement :



a - Acquisition par crédit-bail

Le crédit-bail est réglementé par une loi no 66-455 codifiée sous les articles L. 313-7 et suivants du Code monétaire et financier (CMF). Il s’agit d’un contrat de location d’une durée déterminée, passé avec une banque ou un établissement spécialisé, et assorti d’une promesse de vente (option d’achat) à l’échéance du contrat.

Rappelons que « les contrats de services financiers conclus en relation avec le contrat d’acquisition ou de location sous quelque forme que ce soit » entrent dans le champ d’application du Code des marchés publics. Il en résulte que le contrat de crédit-bail est un marché public qui doit donc être passé selon les procédures prévues par ce Code.

Il est douteux que les universités puissent recourir directement au crédit-bail pour faire construire leurs bâtiments. En effet, le montage suppose qu’une personne privée, le crédit-bailleur, soit propriétaire de l’objet financé pendant la durée du contrat, ce qui n’est pas compatible avec le régime de domanialité publique du bien. Dans un avis d’assemblée du 30 mars 1989 [6] , le Conseil d’État a ainsi estimé impossible de recourir à la technique du crédit-bail pour financer les infrastructures du TGV. Mais le crédit-bail peut être utilisé à travers des montages comme le contrat de partenariat ou l’AOT [7] .





b - Acquisition par vente en l’état futur d’achèvement (VEFA)

Le contrat de vente en l’état futur d’achèvement est prévu par l’article 1601-3 du Code civil. Son emploi par les collectivités publiques est licite, mais a été encadré par le Conseil d’État tant dans ses formations administratives que contentieuses.

Dans une importante décision du 8 février 1991 [8] , le Conseil d’État a jugé que les collectivités publiques peuvent procéder à l’acquisition de biens immobiliers en utilisant le contrat de vente en l’état futur d’achèvement.

Mais, il a ajouté qu’il n’en allait pas de même lorsque :


	l’objet de l’opération est la construction même d’un immeuble pour le compte de la collectivité ;


	que cet immeuble est entièrement destiné à devenir sa propriété ;


	et qu’il est conçu en fonction de ses besoins propres.




En effet, dans ce cas, le recours à ce contrat de vente de droit privé aurait pour effet de faire échapper la collectivité aux règles de la maîtrise d’ouvrage publique, aux règles de passation des marchés publics, notamment celles relatives à la mise en concurrence, ainsi qu’au régime d’exécution des marchés publics.

Le Conseil d’État a en conséquence censuré le recours à la VEFA dans le cas d’espèce, qui visait la construction de l’hôtel de région. Un important avis des sections de l’intérieur et des travaux publics réunies du 31 janvier 1995 [9]  est par la suite venu préciser que ces trois conditions étaient cumulatives.

Même ainsi strictement encadré, le recours à la VEFA n’est pas impossible.

Il peut être employé dans les cas où l’opération immobilière vise à construire un immeuble qui n’est pas entièrement destiné à devenir la propriété de l’administration et n’est pas conçu qu’en fonction de ses besoins propres.

De façon générale, on peut penser à des commissariats ou des bureaux de poste, souvent installés en rez-de-chaussée d’immeubles collectifs d’habitation, ou à d’autres services municipaux comme des crèches ou des services sociaux.

L’utilité concrète de ce genre de montage pour la constitution du patrimoine universitaire reste donc à démontrer.







1.1.2 - Acquisition à titre gratuit : dons et legs

Les dons et legs permettent d’acquérir la propriété d’un bien, sans en payer le prix (régime des libéralités). Toutefois, un don ou un legs peut être accompagné d’une charge, d’une condition ou d’une affectation immobilière.

Aux termes de l’article L. 1121-2 du CG3P :


« Les établissements publics de l’État acceptent et refusent librement les dons et legs qui leur sont faits sans charges, conditions ni affectation immobilière.

Lorsque ces dons ou legs sont grevés de charges, de conditions ou d’affectation immobilière, l’acceptation ou le refus est autorisé par arrêté du ou des ministres de tutelle de l’établissement public. »



Il est à noter que l’université, pour recevoir dons et legs, devra vérifier qu’elle y est bien autorisée par ses statuts.

C’est au conseil d’administration de statuer sur l’acceptation ou le refus du don ou du legs en cause [10] . Rappelons que la LOI LRU autorise les universités à créer des fondations [11]  : dans ce cas, c’est le conseil de gestion de la fondation qui délibérera sur l’acceptation du don ou du legs.

Les universités peuvent ainsi accepter les dons et legs, mais doivent pour cela être capables d’en prévoir le coût à long terme (notamment, pour les biens immobiliers, en ce qui concerne la maintenance). En effet, l’acceptation d’une libéralité étant en principe irrévocable, une certaine prudence s’impose. Certes, le CG3P rend applicable aux établissements publics de l’État les articles L. 2222-12 à -16 relatifs aux demandes de révision et de restitution des dons et legs, mais elles restent strictement encadrées. Ces procédures, qui doivent être détaillées par un décret en Conseil d’État, trouvent à s’appliquer « par suite d’un changement de circonstances » rendant l’exécution des conditions ou des charges « extrêmement difficile » ou « sérieusement dommageable ».

On veillera particulièrement à ce que les dons et legs ne soient pas assortis de clauses accordant au légataire des avantages disproportionnés, notamment sur le domaine public.





1.1.3 - Transfert de propriété au titre de l’article L. 719-14 du Code de l’éducation

Enfin, l’une des façons d’acquérir la pleine propriété du patrimoine est évidemment de faire usage des dispositions de l’article L. 719-14 du Code de l’éducation, s’agissant des biens mobiliers et immobiliers qui sont aujourd’hui propriété de l’État.





1.1.4 - Transfert des biens appartenant aux collectivités territoriales ?

Le mécanisme prévu à l’article L. 719-14 du Code de l’éducation ne concerne que le transfert aux universités des biens appartenant aujourd’hui à l’État [12] . Qu’en est-il alors des biens appartenant aux collectivités territoriales et dont l’université pourrait vouloir devenir propriétaire ?

En effet, certains sites universitaires à ce jour se composent de biens relevant pour certains de la propriété de l’État, et pour d’autres de celle d’une collectivité territoriale. Il pourrait alors être intéressant pour l’université qui souhaite bénéficier de l’article L. 719-14 du Code de l’éducation, de devenir également propriétaire des biens que la collectivité territoriale lui met pour l’instant à disposition.

Aucun mécanisme similaire à celui objet de la présente étude n’a cependant été spécifiquement mis en place pour les biens relevant de la propriété des collectivités territoriales. Il convient alors de se référer aux règles générales de la propriété publique afin de déterminer dans quelles conditions une université pourrait devenir propriétaire d’un bien d’une collectivité territoriale.



a - Les mécanismes permettant à l’université de devenir propriétaire

Les mécanismes permettant à une université de devenir propriétaire d’un bien d’une collectivité territoriale doivent être distingués selon que le bien en cause relève du domaine privé ou public de la collectivité.



i - Biens du domaine privé de la collectivité territoriale

Il suffit de rappeler que les collectivités sont libres de les vendre ou de les échanger. Cette hypothèse vise les biens propriété d’une collectivité mais qui ne sont pas à ce jour mis à disposition de l’université : en effet, si tel était le cas, et hormis l’hypothèse des immeubles de bureau, le bien relèverait du domaine public de la collectivité et non de son domaine privé (sur la distinction domaine public/domaine privé, voir ci-après point 2). On se situe donc dans l’hypothèse par exemple d’une université qui souhaiterait étendre ses bâtiments sur un terrain voisin appartenant à une collectivité territoriale et ne faisant pas l’objet d’une affectation à un service public ou à l’usage direct du public (terrain vague par exemple).





ii - Biens du domaine public de la collectivité territoriale

Si le bien relève du domaine public de la collectivité territoriale, le principe d’inaliénabilité du domaine public s’oppose à la vente de celui-ci. Ainsi, pour qu’une collectivité puisse vendre un bien lui appartenant, elle doit, si celui-ci relève de son domaine public, le déclasser, c’est-à-dire le faire entrer dans son domaine privé, à condition bien sûr que le bien en cause ne soit plus affecté à un service public. Le CG3P prévoit cependant des exceptions au principe d’inaliénabilité (voir infra, deuxième partie, point 2.1.1 b) qui pourraient être utilisées par une université souhaitant acquérir un bien qu’une collectivité met à ce jour à sa disposition :


	l’article L. 3112-1 du CG3P autorise en effet la cession à l’amiable entre personnes publiques de biens affectés à un service public, sans déclassement préalable. Tel pourrait être le cas pour les biens appartenant à une collectivité territoriale et affectés par cette dernière à une université : une cession à l’amiable des biens entre la collectivité et l’université pourrait être envisagée ;


	l’article L. 3112-2 du CG3P prévoit également, sans qu’un déclassement préalable soit nécessaire, l’échange de biens entre personnes publiques. Cette solution pourrait ainsi être retenue si une université souhaitait se séparer d’un bien lui appartenant en échange d’un bien relevant de la propriété d’une collectivité. Ce système d’échange est également possible avec un bien relevant du domaine privé d’une personne publique.










b - La cession et l’échange peuvent-ils se faire à titre gratuit ?

La Constitution s’oppose à ce que des biens faisant partie de patrimoines publics soient cédés à des personnes poursuivant des fins d’intérêt privé pour des prix inférieurs à leur valeur [13]  (voir infra, troisième partie, 2.1.1c). Cette interdiction, reprise par la jurisprudence administrative [14]  dans le cadre d’une cession de terrain à l’euro symbolique à une entreprise, a d’ailleurs trouvé un prolongement dans l’encadrement législatif des aides immobilières des collectivités territoriales à destination des entreprises [15] .

Mais cette interdiction concerne les cessions à destination des « personnes poursuivant des fins d’intérêt privé », catégorie à laquelle n’appartiennent pas les universités. En effet, le principe d’incessibilité à vil prix ne paraît pas devoir s’appliquer lorsque la cession implique deux personnes publiques. Le Conseil constitutionnel a d’ailleurs rappelé que les dispositions constitutionnelles protectrices de la propriété publique n’empêchent pas le législateur de prévoir un transfert de biens entre personnes publiques à titre gratuit [16]  : le législateur peut prévoir la gratuité d’un transfert de propriété entre personnes publiques, comme c’est notamment le cas pour les biens dont les universités peuvent demander la dévolution au titre de l’article L. 719-14 du Code de l’éducation (voir troisième partie, point 2.4.2 a).

Comme le rappelle le Pr Gaudemet, « aucune protection constitutionnelle spécifique ni prohibition n’existe donc pour d’éventuelles cessions de biens, par une personne publique, à une autre personne publique ou encore à des personnes privées poursuivant des fins d’intérêt général » [17] .

Dès lors, la cession de biens entre personnes publiques, et notamment la cession d’un bien d’une collectivité à une université, ou l’échange de biens entre personnes publiques pourraient s’effectuer à un prix inférieur à la valeur du marché, voire à titre gratuit.

Il appartient donc aux universités d’initier toutes négociations utiles à cet égard avec les collectivités locales.









1.2 - Biens n’appartenant pas aux universités

Parmi les biens immobiliers n’appartenant pas aux universités, il convient de distinguer ceux qui sont mis à disposition par l’État, ceux qui le sont par une autre collectivité publique et enfin les biens qui peuvent être pris en location.



1.2.1 - Biens mis à disposition par l’État : la fin de l’affectation

Jusqu’à présent, l’utilisation par les universités de terrains d’assiette appartenant à l’État était régie par les procédures d’affectation et d’attribution à titre de dotation au profit des établissements publics, prévues par les articles R. 81 à R. 91 du Code du domaine de l’état (CDE).

L’article L. 762-2 du Code de l’éducation, issu de l’article 10 de la loi no 89-486 du 10 juillet 1989 d’orientation sur l’éducation, prévoyait que « à l’égard de ces locaux (…) les établissements d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur ou du ministre de l’Agriculture exercent les droits et obligations du propriétaire, à l’exception du droit de disposition et d’affectation des biens ».

En clair, les universités bénéficiaient d’un régime très proche de la propriété, mais n’avaient pas le droit d’aliéner les biens en question ni de modifier leur affectation.


La jurisprudence [18]  a précisé les prérogatives ainsi confiées aux établissements en vertu de l’article L. 762-2 du Code de l’éducation :


	la fixation des redevances pour occupation du domaine public relève des droits du propriétaire, et non des droits de disposition ou de modification de l’affectation : l’établissement dispose donc de ce droit, en application de l’article L. 762-2 du Code de l’éducation ;


	le droit de fixation de la redevance est exercé par le conseil d’administration de l’établissement, et les agents comptables des établissements ont vocation à recouvrer lesdites redevances d’occupation ;


	le produit des redevances entre dans les ressources propres de l’établissement.




Il est à noter enfin que les autorisations que peuvent délivrer les universités sur le domaine mis à disposition par l’État ne peuvent être constitutives de droits réels, l’article L. 762-2 du Code de l’éducation ne conférant pas le droit de disposition aux établissements (voir infra, deuxième partie, point 1.4.4). En outre, la durée des autorisations ainsi accordées par l’université ne peut excéder celle de la convention...
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